
La liberté vestimentaire du salarié peut-elle être restreinte par
sanction ?

Réponse courte

La liberté vestimentaire du salarié peut être restreinte et le non-respect de ces restrictions sanctionné, à condition

que les règles imposées soient justifiées par la nature de la tâche et proportionnées au but recherché. L'employeur

peut imposer un code vestimentaire pour des raisons de sécurité, d'hygiène, d'image professionnelle ou de contact

avec la clientèle, sous réserve de l'inscrire dans le règlement intérieur.

Un premier manquement au code vestimentaire justifie un avertissement. La persistance du refus peut fonder un

licenciement avec préavis au sens de l'article L.124-1. La qualification de faute grave au sens de l'article L.124-10

est réservée aux cas où la tenue porte gravement atteinte à l'image de l'entreprise ou compromet la sécurité.

L'employeur ne peut en aucun cas imposer des règles vestimentaires discriminatoires (art. L.251-1), notamment

fondées sur le sexe ou la religion.

Définition

La liberté vestimentaire du salarié est le droit de choisir sa tenue pour se rendre au travail et exercer ses

fonctions. Cette liberté relève du droit au respect de la RGPD mais connaît des limites dans le cadre

professionnel, liées aux exigences de sécurité, d'hygiène et d'image de l'entreprise. Le code vestimentaire de

l'entreprise fixe les règles applicables.

Questions fréquentes

Mon employeur peut-il imposer des tenues différentes aux hommes et aux femmes au Luxembourg ?

Non, le tribunal du travail sanctionne les codes vestimentaires qui imposent des règles différentes selon le sexe. Les règles doivent être
identiques pour tous sans distinction de sexe, religion ou origine selon l'article L.251-1.

Mon employeur peut-il m'imposer un code vestimentaire au Luxembourg ?

Oui, à condition que les règles soient justifiées par une raison objective (sécurité, hygiène, image professionnelle, contact clientèle) et
formalisées dans le règlement intérieur. Les restrictions ne doivent pas excéder ce qui est nécessaire.

Qui doit payer l'uniforme professionnel au Luxembourg ?

L'employeur doit fournir les vêtements ou uniformes professionnels exigés lorsqu'ils vont au-delà d'une tenue ordinaire. Cette obligation
découle du principe selon lequel le salarié ne peut supporter les coûts imposés par le code vestimentaire de l'entreprise.

Un refus de porter l'uniforme peut-il me faire licencier au Luxembourg ?

Un premier manquement justifie un avertissement, la persistance un licenciement avec préavis. La faute grave est réservée aux cas où la
tenue porte gravement atteinte à l'image de l'entreprise ou compromet la sécurité.
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Conditions d’exercice

Toute restriction vestimentaire suppose une justification objective : sécurité, hygiène ou contact clientèle ne sont pas

interchangeables avec de simples préférences esthétiques.

Condition Détail

Justification objective Sécurité, hygiène, image professionnelle, contact clientèle

Proportionnalité Les restrictions ne doivent pas excéder ce qui est nécessaire

Non-discrimination Règles identiques pour tous, sans distinction de sexe, religion ou origine

Formalisation Code vestimentaire inscrit dans le règlement intérieur

Information Le salarié doit connaître les règles et les sanctions applicables

Modalités pratiques

Un rappel discret en tête-à-tête règle la plupart des écarts vestimentaires sans passer par la voie formelle du dossier

disciplinaire.

Étape Détail

Rappel oral Première intervention discrète rappelant les règles vestimentaires

Avertissement écrit En cas de récidive, notification formelle rappelant les obligations

Entretien Discussion sur les motifs du refus (art. L.124-2 si applicable)

Blâme Sanction intermédiaire si le comportement persiste

Sanction renforcée Licenciement avec préavis en cas de refus persistant et injustifié

Pratiques et recommandations

Justifier chaque exigence vestimentaire par une raison objective et la formaliser dans le règlement intérieur est la

base de toute action disciplinaire.

Appliquer les mêmes règles à tous les salariés dans des fonctions comparables prévient les accusations de

discrimination, le principe de proportionnalité restant essentiel.

Fournir les vêtements ou uniformes professionnels exigés lorsqu'ils vont au-delà d'une tenue ordinaire relève de

l'obligation de l'employeur.
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Rechercher un compromis avec le salarié avant de sanctionner, notamment lorsque la restriction touche à des

convictions personnelles, démontre la bonne foi de l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

La restriction vestimentaire la plus couramment admise concerne les postes de contact avec la clientèle et les fonctions nécessitant

des EPI. Le tribunal du travail apprécie strictement la nécessité de toute restriction et sanctionne les codes vestimentaires qui

imposent des règles différentes selon le sexe du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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